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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1009-2015, 18 novembre 2015
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des premiers ministres qui se tiendra le 
23 novembre 2015

ATTENDU QU’une rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des premiers ministres aura lieu à Ottawa 
(Ontario), le 23 novembre 2015;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prescrit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale soit constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre et du ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE le premier ministre, monsieur Philippe Couillard, 
dirige la délégation québécoise à la Rencontre fédérale-
provinciale-territoriale des premiers ministres qui se 
tiendra le 23 novembre 2015;

QUE la délégation québécoise, outre le premier ministre, 
soit composée de :

— Monsieur Jean-Marc Fournier, ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

— Monsieur David Heurtel, ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques;

— Monsieur Jean-Louis Dufresne, directeur de cabinet, 
Cabinet du premier ministre;

— Monsieur Harold Fortin, directeur des communi-
cations et porte-parole du premier ministre, Cabinet du 
premier ministre;

— Madame Johanne Whittom, directrice de cabinet 
associée et conseillère principale, Cabinet du premier 
ministre;

— Monsieur Yves Castonguay, secrétaire général 
associé, secrétariat aux affaires intergouvernementales 
canadiennes;

— Monsieur Artur J. Pires, directeur des affaires éco-
nomiques, culturelles et sociales, secrétariat aux affaires 
intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la 
position du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1010-2015, 18 novembre 2015
CONCERNANT la mise en œuvre du programme 
RénoRégion

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (cha-
pitre S-8), la Société d’habitation du Québec prépare et 
met en œuvre, avec l’autorisation du gouvernement, les 
programmes lui permettant de rencontrer ses objets;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 6° du premier 
alinéa de l’article 3 de cette loi, la Société a notamment 
pour objet de promouvoir l’amélioration de l’habitat;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.1 
de cette loi, les programmes que la Société met en œuvre 
peuvent prévoir le versement par la Société, s’il y a lieu, 
d’une aide fi nancière sous forme de subvention, de prêt 
ou de remise gracieuse;

ATTENDU QUE le Programme d’aide à la rénovation 
en milieu rural (RénoVillage) a été approuvé par le 
décret numéro 641-98 du 13 mai 1998 puis modifi é par 
les décrets numéros 1390-98 du 28 octobre 1998, 948-99 
du 25 août 1999, 30-2000 du 19 janvier 2000, 996-2000 
du 24 août 2000, 431-2005 du 4 mai 2005, 1216-2005 du 
7 décembre 2005, 496-2007 du 27 juin 2007 et 599-2010 
du 7 juillet 2010;
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